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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en
date à BELIGNEUX du 10/06/2022, il  a été
constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes : FORME : Société
par  Actions  Simplifiée  à  associé  unique.
DENOMINATION  :  SOYER  LEVAGE.  SIEGE
SOCIAL  :  ZA  des  2B  –  231  chemin  du
Dérontet  01360  BELIGNEUX.  OBJET  :
L’acquisition et la gestion de toutes valeurs
mobilières  –  la  prise  de participations  par
tous  moyens,  dans  toutes  entreprises,
groupements  ou  sociétés  –  la  gestion,  le
contrôle et la direction de ces participations
–  la  définition  de  la  conduite  du  groupe
formé  par  la  société  et  ses  filiales  et
l’animation du groupe par la réalisation de
toutes prestations de services,  notamment
d’ordre  financier,  commercial,  administratif,
comptable, informatique, de management et
de  gestion  ou  autres,  auprès  de  toutes
entreprises – le prêt d’argent et l’avance en
trésorerie  au  profit  de  ses  filiales  pour  les
besoins  de  leur  activité,  ainsi  que  toutes
garanties au profit desdites sociétés dans les
limites de la réglementation en vigueur – et
plus  généralement  toutes  opérations
commerciales,  financières,  administratives,
mobilières  et  immobilières,  pouvant  se
rattacher  directement  ou  indirectement  à
l’objet social. DUREE : 99 années à compter
de  son  immatriculation  au  registre  du
commerce et des sociétés. CAPITAL SOCIAL :
10  000  €.  PRESIDENT  :  Monsieur  Antoine
SOYER, demeurant : 18 B rue de l’Oratoire
69300 CALUIRE ET CUIRE. ADMISSION AUX
ASSEMBLEES  ET  EXERCICE  DU  DROIT  DE
VOTE : tout associé a le droit de participer
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aux assemblées et de s’y exprimer ; chaque
action donne droit à une voix. EXISTENCE DE
CLAUSE RELATIVE A L’AGREMENT : en cas de
pluralité d’associés, toute cession d’actions
à des tiers non associé, sous quelque forme
que ce soit,  est soumise au consentement
de la majorité des associés représentant au
moins  les  trois  quarts  du  capital  social.
IMMATRICULATION  :  au  registre  du
commerce  et  des  sociétés  de  BOURG EN
BRESSE. Pour avis
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